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Programme de dons des employés 
Exemple de formulaire de demande de don pour bénévolat dans les sports 
communautaires 

 
Section 1 –  Information sur le demandeur 
Bell Canada est fière de s’associer à la Fondation Sport pur (FSP) afin d’offrir aux employés et aux retraités de Bell la possibilité d’être 
reconnus pour leur bénévolat dans les sports communautaires. Le programme de dons pour bénévolat dans les sports communautaires de Bell 
est une initiative clé de la FSP et un exemple de premier plan de la volonté de Bell d’encourager le bénévolat dans les sports. Le programme 
est administré conjointement par l’équipe responsable du Programme de dons des employés et la FSP. Il y a une limite d’un don par année, par 
employé/retraité. Les participants à titre individuel peuvent soumettre une demande dès qu’ils ont accumulé 50 heures de bénévolat auprès 
d’un groupe sportif communautaire admissible au cours d’une année civile. Les équipes doivent avoir accumulé au moins 500 heures de 
bénévolat (dont 250 assurées par des employés ou des retraités de Bell). Une fois la demande approuvée par l’équipe responsable du 
Programme de dons des employés et la FSP, le chèque sera émis et envoyé à l’employé qui pourra le remettre au groupe sportif pour lequel il a 
soumis cette demande de don. 

Titre Prénom 

 Mme M. Mlle  Prénom du demandant   

Langue de correspondance Nom de famille 

    F  A    Nom de famille du demandant 

         Employé actif          Retraité 

 

Numéro d’employé    

xxxxxxx    

Adresse au travail pour les employés ou adresse du domicile pour les retraités    

xxx Nom de la Rue    

Ville  Province Code postal 

Ville  Prov X0X 0X0 

Numéro de téléphone Adresse de courriel   

XXX-XXX-XXXX XXXX@bell.ca   

Section 2 – Information sur le groupe sportif communautaire 
Les groupes sportifs communautaires canadiens admissibles comprennent ceux mis sur pied par les associations récréatives et les parcs locaux, 
les écoles (sauf les écoles privées), les clubs sportifs communautaires, les associations communautaires, les associations sportives chapeautant 
des équipes nationales et provinciales, les organismes sportifs confessionnels et d’autres groupes à but non lucratif ou organismes de 
bienfaisance qui organisent des événements sportifs communautaires.  
 
Nom du groupe sportif pour lequel vous demandez un don 

Brampton Men's Horseshoe Club 

Type de groupe sportif (association communautaire, école, etc.) 

Horseshoe Canada & Ville de Brampton 

Âge des membres du groupe sportif    Sexe des membres du groupe sportif 

    0-3 ans            4-5 ans          6-8  ans       9-11 ans              Garçons                 Filles             Mixte (garçons et filles) 

   12-14 ans      14-16  ans       17-19 ans     20 ans et plus     
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Numéro du groupe sportif à but non lucratif (s’il est connu) 

Club sportif communautaire sans but lucratif  

Nom du responsable du groupe sportif devant figurer sur le chèque 

Brampton Men's Horseshoe Club 

 

Association à laquelle le groupe est affilié   

Horseshoe Canada & Ville de Brampton   

Adresse   

xxx Nom de la Rue   

Ville Province Code postal 

Ville Prov X0X 0X0 

 

Veuillez décrire votre rôle et vos activités de bénévolat au sein de ce groupe sportif – cette information est essentielle pour que votre demande soit considérée : 

Organiser et administrer les tournois du club, notamment des tournois ouverts au public. Marquer le pointage et calculer les statistiques du club. Rédiger et 

distribuer les procès-verbaux des réunions. Créer et mettre à jour le site Web. Gérer la formation de l’équipe. Faire la sensibilisation et la promotion du club dans la 

communauté. Interagir avec les représentants officiels de la Ville de Brampton. Entretenir le terrain de jeu. Planifier les événements. Organiser les collectes de 

fonds. Prendre les décisions administratives. 

 

Veuillez décrire comment le don à ce groupe sportif sera utilisé pour promouvoir les valeurs du sport pur, à savoir l’équité, l’excellence, l’intégration et le 

divertissement (voir la liste d’exemples d’activités sportives favorisant ces valeurs dans la section Q et R de notre site Web, à l’adresse 

http://www.bell.ca/donsemployes) – cette information est essentielle pour que votre demande soit considérée : 

Nos revenus sont sans cesse réduits parce que nous offrons un tarif réduit aux aînés et que nos membres sont de plus en plus nombreux à atteindre cette 

catégorie. Nous cherchons des moyens de contrecarrer ce phénomène sans hausser les frais d’inscription. Présentement, l’entretien régulier et les rénovations des 

terrains dépendent des dons et du travail des bénévoles. L'adage du club est : « Fraternité, Esprit sportif, Compétition amicale ». Site Web : 

http://horseshoebrampton.ca. 

Équité – Des statistiques détaillées sur la performance de chaque joueur sont conservées chaque semaine. Les équipes sont formées par un comité élu, et toutes 

les équipes sont équilibrées en fonction des statistiques des joueurs. Les équipes sont rajustées au cours de l'année pour assurer l'équité. Notre club met l'accent 

sur le plaisir dans des compétitions justes. L'équité joue un rôle clé dans nos décisions. 

Excellence – Les joueurs sont répartis dans des divisions en fonction de leur performance individuelle. Des prix annuels sont remis non seulement pour 

récompenser l'habileté, mais aussi le dévouement, la participation et l'excellence de l'esprit sportif. Les meilleurs membres sont envoyés aux championnats 

provinciaux et nationaux pour représenter le club. Nous utiliserions une partie du don pour payer les frais qu'entraînent ces compétitions, par exemple le 

déplacement, l'hébergement et les vêtements nécessaires (t-shirts avec le nom, la ville, la province, etc.). 

Inclusion – Pour rendre le club accessible aux gens, peu importe leurs revenus, les dirigeants du club ont mis beaucoup d'énergie à garder les frais d'inscription 

annuels aussi bas que 65 $. Ces frais sont réduits à 40 $ pour les aînés afin de s'assurer qu'ils puissent s'inscrire même s'ils vivent avec un revenu fixe. Des 

amendements aux règlements du Club sont en place et définissent les règles modifiées à l'intention des aînés ou des joueurs ayant un handicap pour qu'ils 

puissent participer aux compétitions avec équité et dignité. Un des moyens que nous prenons pour garder les frais d'inscription peu élevés est d'entretenir le terrain 

de jeu nous-mêmes pour éviter les frais de parcs et de loisirs. Nous utiliserions une partie du don pour combler la perte de revenus provenant des frais d'inscription, 

pour améliorer le terrain de jeu et peut-être l'agrandir, si la Ville l'autorise. Cette année, nous avons dû refuser environ 20 joueurs à cause du manque de terrains.  

Plaisir – La plupart des joueurs sont recrutés par le bouche à oreille. Nous sommes fiers de dire que la plupart des gens qui viennent faire un essai s'inscrivent au 

club. Année après année, au moins 90 % de nos membres reviennent s'inscrire. Les collectes de fonds se font par la vente de billets. Les prix ou les sommes à 

gagner sont remis à la suite de démonstrations amicales d'habileté. On encourage l'esprit d'équipe. La plupart des joueurs préfèrent la compétition amicale et ne 

tiennent pas à gagner à tout prix. Nous félicitons à la fois nos opposants et nos coéquipiers. 

Communauté – Le club lui-même est un organisme altruiste de la communauté de Brampton. Il organise le tournoi de jeu de fers à l'occasion de la foire automnale 

annuelle de Brampton « Brampton Fall Fair », qui nécessite de préparer le terrain de jeu et d’animer le tournoi. Le club organise aussi bénévolement le tournoi de 

jeu de fers des Jeux des services de police canadiens (Canadian Law Enforcement Games) à Brampton et celui des Jeux des aînés de Brampton (Brampton 

Senior's Games). 
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Titre Prénom de la personne à contacter au sein de l’organisme 

  Mme M. Mlle                 Prénom de la personne contact 

 Nom de famille 

                                                                     Nom de la personne contact 

Langue de correspondance Numéro de téléphone  

F                  A                                       xxx-xxx-xxxx 

Section 3 – Information sur le don (à remplir par le demandeur) 
Les dons sont approuvés sur la base d’une année civile. Le don maximum est de 500 $ pour une demande individuelle et de 2 500 $ pour une 
demande d’équipe. Le maximum total par organisme, par année, est de 2 500 $. 
 
Veuillez noter que Bell et la FSP examineront chaque  demande de don pour s’assurer que les critères d’admissibilité sont respectés et que les 
organismes sportifs utilisent le don pour promouvoir les valeurs liées au sport. Il est donc important que les demandeurs fournissent une 
information exacte. Veuillez noter également que toute fausse représentation pourrait donner lieu à des mesures disciplinaires ou à une poursuite 
et que le groupe sportif risque de ne plus être admissible aux dons. 
 

 Type de don         Individuel          D’équipe   

  
Nombre total d’heures travaillées 
durant l’année civile par le            251 
demandeur pour le compte de 

l’organisme ci-dessus                       2    0    0 5  
 

 

 

 À remplir seulement pour le don d’équipe  

 Bénévole(s) Bell participant(s) (autres que le demandeur) : 

Numéro d’employé                            Nom de famille                                                                                     Initiales 

 

xxxxxxx                                                                   Nom de bénévole de Bell #1       169.5           

xxxxxxx Nom de bénévole de Bell #2       41.5          

xxxxxxx                                                                                                                                                                                             Nom de bénévole de Bell #3       40         

 
Autre(s) bénévole(s) participant(s) : 

 

Prénom Lien Nbre d’heures travaillées durant l’année civile identifiée 

 

Prénom du bénévole #1 Famille 98 

Nom de famille Amis  

Nom de famille du bénévole #1 Autre  

Prénom Lien Nbre d’heures travaillées durant l’année civile identifiée 

 

Prénom du bénévole #2 Famille 25 

Nom de famille Amis  

Nom de famille du bénévole #2 Autre  

Prénom Lien Nbre d’heures travaillées durant l’année civile identifiée 

 

Prénom du bénévole #3 Famille 22 

Nom de famille                                                                                                                                              Amis  

Nom de famille du bénévole #3 Autre  

Em
pl

oy
é 

ou
 

Re
tra

ité
 

Nbre d’heures travaillées 
durant l’année civile identifiée 
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Nombre total d’heures travaillées par le demandeur et l’équipe pour le compte de l’organisme mentionné ci-dessus durant l’année civile identifiée :        524.5 (voir 

feuille en annexes pour les autres bénévoles) 

 
L’information sur le demandeur est confidentielle. Aucune information sur les participants à titre individuel ne sera divulguée publiquement sans le 
consentement écrit de l’employé ou du retraité concerné. Si vous nous permettez de publier l’information figurant sur cette demande à titre d’exemple du 
travail effectué par les employés et les retraités, veuillez cocher cette case.             
 
La Fondation Sport pur et Bell Canada se réservent le droit d'accepter ou de refuser votre demande selon la disponibilité des fonds. 
 
Date de la demande (AAAA/MM/JJ)    

    /  /         Nombre de pages additionnelles 1 
 Signature du demandeur   

  

Section 4 
Envoyez votre formulaire à : Courriel : donsemployes@bell.ca 
 
 ou 
 Bell Canada, Programme de dons des employés 
  700, rue de La Gauchetière Ouest, bureau 10 Ouest 
 Montréal (Québec)  H3B 4L1  Télécopieur : (514) 391-3908 

 


